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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 112, insérer l’alinéa suivant :

« Un travail sera engagé sur l’évolution du déroulement des carrières pour les personnels relevant 
du MESRI, et en particulier les enseignants chercheurs et les chercheurs. Cela concernera 
notamment la diminution de la durée de certains échelons, le passage de la classe normale à la hors 
classe, la suppression du contingentement de la hors échelle B, l’augmentation des possibilités de 
promotion aux corps de Professeurs des Universités. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à faciliter les évolutions de carrières pour 

les personnels du Ministère français de lʼEnseignement supérieur, de la Recherche et de 

lʼInnovation.

26 % des Maîtres de Conférences sont partis en retraite tout en restant bloqués au dernier échelon 
de la classe normale.

Ces faibles possibilités d’avancement participent à la « fuite des cerveaux vers l’étranger » et à la 
baisse de l’intérêt pour les carrières dans le secteur de la recherche, notamment dans le public. 

Il est temps de faciliter les évolutions de carrières de nos chercheurs et enseignants-chercheurs.

 



ART. PREMIER N° AC283

2/2

 


